
CANADA


PROVINCE DE QUÉBEC


MUNICIPALITÉ DE LA PAROISSE DE SAINT-PHILÉMON

SÉANCE DU
Séance ordinaire des membres du conseil municipal de Saint-Philémon, tenue

11 JANVIER
en la
salle du conseil, le lundi 11 janvier 2010 à 20 heures.

2010 
À laquelle sont présents MM et Mmes les conseillers(ères) suivants : 


Michel Trudelle,
Yolande Noël
Benoit Jr Talbot,


Christian Labrecque,              Jean-Yvon Roy,
Marylène Prévost.


Formant quorum sous la présidence de monsieur le maire Daniel Pouliot.

10-01-01
ORDRE DU JOUR

Il est proposé par : Christian Labrecque



appuyé  par :  Jean-Yvon  Roy et résolu à l’unanimité des conseillers.


Que l’ordre du jour de la présente séance soit adopté tel que présenté, avec varia ouvert.       (la période de questions est à 21h00).



1.
Prière.



2.
Ordre du jour.



3.
Adoption des minutes.

4.
Certificat de disponibilité de crédit pour dépenses incompressibles.



5.
Ajustement salaires des employés et élus municipaux .  



6.
Approbation des comptes à payer.

7. Avis de motion - règlement fixant les tarifs compensations - services 


                            municipaux.



8.
Réunion de la C.A.D.M.S. – remplacer le maire à une réunion.


9.
Politique favorisant l’achat ou la construction d’une résidence permanente. 



10.
Pacte rural 2007-2014 – présentation du projet de terrain de balle.



11.
Alpha Bellechasse – demande d’appui au projet « Un soir de + » 



12.
Maxi-Métal – livraison du camion citerne – facture à payer



13.
Demande pour agrandir le lavabo de la salle + prise de courant .



14.
Nouveaux propriétaires résidents 2009  – abonnement au journal Le Lien.



15.
Contribution au journal LE LIEN pour l’année 2010.



16.
A.D.M.Q. – renouvellement de la cotisation 2010.

17.
Plania – facture pour le projet de terrain de balle.



18.
CAUCA – demande de résolution – taxe pour service téléphonique.



19.
Reddition de comptes – programme d’aide à l’entretien réseau routier.

20.
Nomination d’un vérificateur.   -  reddition de compte 2009.


                                                                              -  vérification année 2010 .

21. Nominations: 


 A)  Garde-feu municipal.  (inspecteurs municipaux)



 B)  Représentants au Festival de la Truite. 

C)  Deux membres du comité inter municipal – aqueduc Massif.



22.
Invitation - Chambre de commerce de la MRC de Bellechasse.



23.
Colloque régional de traumatologie – premiers répondants.



24.
Inventaire des biens de la municipalité au 31 décembre 2009.



25.
Correspondance.




26.
Rapports des  inspecteurs municipaux.  



27.
Ordinateur pour voirie.

28.
Varia :

10-01-02
ADOPTION DES MINUTES

Il est proposé par :Benoit jr. Talbot      


appuyé  par :Michel  Trudelle  et résolu à l’unanimité des conseillers.


Que le procès-verbal de la séance ordinaire du 7 décembre 2009 soit accepté tel que rédigé par la directrice générale et secrétaire-trésorière.

10-01-03
CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT POUR DÉPENSES INCOMPRESSIBLES





JE soussigné, certifie qu'il y a des fonds disponibles dans les postes budgétaires suivants tel qu'adopté dans le budget par le conseil pour l'année 2010.





1)
La rémunération des élus;

2) Les salaires des employés à plein temps ainsi que les employés temporaires 

     (pour des périodes fixées et autorisées au préalable par le conseil);





3)
Les contributions de l'employeur;





4)
Le service de la dette et autres frais de financement;

5) Les factures payées par la petite caisse dont les items de dépenses sont 

                                    limités à 100, $ (le genre de dépenses qui peuvent être payées de cette


             façon doivent être conformes à la liste déjà ratifiée par le conseil);





6)
Les Quotes-parts dues à la MRC de Bellechasse;





7) 
La participation au déficit de l'OMH;

8) Toute autre dépense jugée nécessaire telle que le chauffage, l'électricité, le


 téléphone, etc...


Il est proposé par : Benoit jr. Talbot     


appuyé  par : Marylène Prévost  et résolu à l’unanimité des conseillers.





Que le conseil autorise la secrétaire-trésorière à faire les dépenses et à effectuer les écritures comptables pour les objets ci-haut mentionnés.




Date: 
  11 janvier 2010   
signature:      




Cette résolution ne dispense pas la directrice générale et secrétaire-trésorière de présenter au conseil pour paiement, ces dépenses qui ont été autorisées au préalable par eux.

10-01-04
AJUSTEMENT SALAIRES DES EMPLOYÉS ET ÉLUS MUNICIPAUX - 2010 


Il est proposé par : Benoit jr. Talbot      


appuyé  par : Yolande Noël  et résolu à l’unanimité des conseillers.


Qu’à compté du 1er janvier 2010 :

1. Le salaire de tous les employés municipaux, permanents et à temps partiel, soit augmenté de 1.5 % ;

2. Le taux de 1.5% est également applicable à la rémunération des élus municipaux;


Que pour les employés à temps plein, le salaire est calculé sur une base annuelle et par la suite est réparti sur 52 semaines.

10-01-05
APPROBATION DES COMPTES

Il est proposé par : Christian Labrecque     

        appuyé  par :  Jean-Yvon  Roy et résolu à l’unanimité des conseillers.


Que les comptes à payer présentés par la directrice générale dont certificat de disponibilité de crédit a été émis pour les dépenses encourues, soient acceptés et payés, au montant de          pour le mois de janvier  2010.

10-01-06
AVIS DE MOTION - RÈGLEMENT FIXANT LES TARIFS COMPENSATIONS - SERVICES MUNICIPAUX


Avis de motion est par la présente donné par  M. Michel Trudelle qu’un règlement fixant les tarifs de compensations des services municipaux d’aqueduc et d’égout (village et secteur Massif du Sud) de cueillette des déchets et de vidange des installations septique sera présenté pour adoption à une séance subséquente de ce conseil.

10-01-07
RÉUNION DE LA C.A.D.M.S. – MANDAT POUR REMPLACER LE MAIRE À UNE RÉUNION


Considérant que le maire M. Daniel Pouliot, ne pouvait pas être présent à la dernière réunion de la C.A.D.M.S. tenue en décembre 2009 et il a demandé à l’ancien maire M. Joseph Talbot de le remplacer.  


Il est proposé par : Yolande Noël     

       appuyé  par : Christian  Labrecque et résolu à l’unanimité des conseillers.


Que le conseil municipal accepte que M. Joseph Talbot remplace le maire M. Daniel Pouliot lors de la dernière réunion de la C.A.D.M.S. tenue en décembre 2009. 


POLITIQUE FAVORISANT L’ACHAT OU LA CONSTRUCTION D’UNE RÉSIDENCE PERMANENTE 


Il est proposé par : Marylène Prévost     


appuyé  par : Michel  Trudelle et résolu à l’unanimité des conseillers.


De reconduire pour l’année 2010 la politique favorisant l’acquisition d’une maison existante ou la construction d’une nouvelle maison pour les résidents permanents qui s’établiront à Saint-Philémon, dont le texte est le suivant : 

10-01-08
Une collaboration de : 



- Comité Locale de Développement de St-Philémon



- La Caisse populaire Desjardins des Monts de Bellechasse    



       - La municipalité de St-Philémon



Pour l’achat d’une maison existante ou la construction d’une maison neuve qui sera habitée de façon permanente1.
1. Un remboursement équivalent à la taxe foncière sur la valeur au rôle d’évaluation pour la maison excluant le terrain et les bâtiments complémentaires, sur une période de trois ans, s’échelonnant de la façon suivante : 75% pour la première année ou partie de l’année qui sera déterminé par l’inscription au rôle d’évaluation, 50% la deuxième année et 25% la troisième année.

En plus, pour la construction d’une maison neuve, ajoutant une nouvelle maison dans la municipalité :

2. Raccordement aux services d’aqueduc et d’égout dans les secteurs desservis, un crédit sera applicable sur les frais à payer pour le raccordement,  jusqu’à concurrence de 250$ pour l’aqueduc et 250$ pour l’égout.

3. Pour la construction ou l’acquisition d’un immeuble existant,  il sera possible d’obtenir des avantages auprès de la Caisse Populaire, par contre le prêt hypothécaire devra être contracté à la Caisse populaire des Monts de Bellechasse, selon certaines conditions².   


En plus, pour l’acquisition d’une maison existante

4. Remboursement de 50% des droits de mutation jusqu’à concurrence de 500$ sur présentation de la facture des droits immobiliers dûment acquittée à la municipalité.



Note : cette politique est en vigueur du 1 janvier au  31 décembre 2010,  elle pourra être reconduite en tout ou en partie par résolution du conseil 



municipal.     


_______________________



1Résident permanent : la résidence est le lieu de résidence principale de la famille.



2Pour connaître le détail de l’offre, communiquer la Caisse populaire au (418)466-2124

10-01-09
PACTE RURAL 2007-2014 – PROJET D’AMÉNAGEMENT DU TERRAIN DES LOISIRS


Considérant que le programme d’animation du « Magicien du temps » qui a mobilisé les familles sur une réflexion sur la qualité de vie des familles à Saint-Philémon a permis de cibler deux grandes priorités : la survie de l’école et le développement des loisirs à Saint-Philémon;


Considérant qu’un groupe de résidents bénévoles s’est formé en comité pour mettre en œuvre une revitalisation des équipements de loisirs;


Considérant que l’une des façons retenue pour mettre en œuvre cette revitalisation consiste en un projet d’aménagement du terrain des loisirs au centre du village; 


Considérant que le terrain des Loisirs a subit au cours des dernières années des modifications qui le rend présentement non conforme aux niveaux du jeu et de la sécurité pour les participants;


Il est proposé par : Yolande Noël



appuyé  par :  Benoit jr. Talbot  et résolu à l’unanimité des conseillers.


Que le projet d’aménagement du terrain des loisirs soit présenté à la MRC de Bellechasse dans le cadre du programme Pacte Rural 2007-2014 ;


Que la directrice générale Mme Diane Labrecque, soit autorisée à signer tous les documents relatifs à ce projet, pour et au nom de la municipalité de Saint-Philémon. 

10-01-10
APPUI AU PROJET « UN SOIR DE + » - ALPHA BELLECHASSE


Considérant que les membres du conseil municipal de Saint-Philémon ont pris connaissance du projet « Un soir de + » soumis par Alpha Bellechasse, visant à lutter contre le décrochage scolaire et  encourager la persévérance scolaire;


Considérant que le projet « Un soir de + » offre un encadrement stimulant, pédagogique et créatif aux jeunes de 12 à 17 ans, c’est une opportunité de rencontres entre amies, une ouverture vers les autres, le partage d’intérêts et la possibilité de croissance de l’estime de soi;


Considérant que la municipalité fait partie des partenaires ciblés pour la réalisation du projet «  Un soir de + » édition 2010-2011.


Il est proposé par : Benoit jr. Talbot     


appuyé  par : Jean-Yvon Roy  et résolu à l’unanimité des conseillers.


Que la municipalité de Saint-Philémon accepte d’appuyer le projet « Un soir de + » soumis par Alpha Bellechasse.

10-01-11
CAMION CITERNE – FACTURE DE MAXIMÉTAL


Considérant que MaxiMétal devrait livrer le camion citerne cette semaine.


Il est proposé par : Christian Labrecque



appuyé  par : Benoit jr. Talbot  et résolu à l’unanimité des conseillers.



D’autoriser le paiement de la facture de MaxiMétal pour l’achat du camion citerne, au montant de 277 892.61 $ après que l’inspection finale soit réalisée par le consultant M. Henry Boudreault  et que le paiement soit réalisé de la façon suivante :  191 464.65 $ avec le règlement d’emprunt no : 329-2008 et le solde à même le surplus accumulé.

10-01-12
NOUVEAUX PROPRIÉTAIRES RÉSIDENTS EN 2009  – ABONNEMENT AU JOURNAL LE LIEN


Considérant qu’au cours de l’année 2009, huit nouveaux propriétaires sont venus s’établir de façon permanente dans la municipalité;


Considérant que pour souligner l’arrivée de ces nouveaux propriétaires, la municipalité désire offrir à chacun un abonnement au journal local « Le Lien ».


Il est proposé par : Jean-Yvon Roy



appuyé  par : Marylène Prévost  et résolu à l’unanimité des conseillers.


D’autoriser le paiement de 8 abonnements au journal local « Le Lien » pour l’année 2010, au montant de 20.00 $ chacun, pour un montant total de 160.00$.

10-01-13
CONTRIBUTION AU JOURNAL LE LIEN POUR L’ANNÉE 2010


Il est proposé par : Benoit jr. Talbot      


appuyé  par : Yolande Noël  et résolu à l’unanimité des conseillers.



D’autoriser le versement d’un montant de 800.00 $ au journal LE LIEN comme contribution annuelle pour 2010.

10-01-14
A.D.M.Q. – RENOUVELLEMENT DE LA COTISATION 2010


Il est proposé par : Christian Labrecque     


appuyé  par : Michel Trudelle  et résolu à l’unanimité des conseillers.


D’autoriser le renouvellement de la cotisation à l’Association des Directeurs Municipaux du Québec, incluant l’assurance  « cautionnement et responsabilité professionnelle, frais juridiques et Posaction » pour l’année 2010  au coût de 514. $.

10-01-15
PLANIA – FACTURE POUR LE PROJET DE TERRAIN DE BALLE


Il est proposé par : Jean-Yvon Roy



appuyé  par : Michel Trudelle  et résolu à l’unanimité des conseillers.


D’autoriser le paiement des trois factures soumises par Plania pour le projet de terrain de balle, au montant total de 6 998.25 $.

10-01-16
VERSEMENT À UN TIERS DE LA TAXE SUR LES SERVICES TÉLÉPHONIQUES

ATTENDU QUE l’Agence municipale de financement et de développement des centres d’urgence 9-1-1 du Québec a été crée conformément aux articles 244.73 et 244.74 de la Loi sur la fiscalité municipale et qu’elle doit faire remise aux municipalités locales aux fins du financement des centres d’urgence 9-1-1 de la taxe imposée sur les services téléphoniques ;

ATTENDU QUE la Municipalité désire que les sommes perçues soient transférées à son centre 9-1-1 dès que possible.


Il est proposé par : Benoit jr. Talbot



appuyé  par : Marylène Prévost  et résolu à l’unanimité des conseillers.

Que la Municipalité demande à l’Agence municipale de financement et de développement des centres d’urgence 9-1-1 du Québec de verser en date du 1er mars 2009 à CAUCA (Centrale d’appels d’urgence Chaudière-Appalaches) dont le siège social est situé au 485 boulevard Renault (Québec) G5X 3P5 pour et à l’acquit de la municipalité toutes les remises de la taxe imposée en vertu de l’article 244.68 de la Loi sur la fiscalité municipale qui lui sont dues, la présente ayant un effet libératoire pour l’Agence à l’égard de la Municipalité tant qu’elle ne sera pas avisée au moins 60 jours au préalable de tout changement de destinataire, à charge pour l’Agence de faire rapport à la municipalité des sommes ainsi versées.

10-01-17
PROGRAMME D’AIDE À L’ENTRETIEN RÉSEAU ROUTIER LOCAL – REDDITION DE COMPTES 2009


ATTENDU que le ministère des Transports a versé un montant de 67 344 $ pour l’entretien du réseau routier local pour l’année civile 2009;


ATTENDU que les  compensations distribuées à la municipalité visent l’entretien courant et préventif des routes locales 1 et 2 ainsi que les éléments des ponts dont les municipalités sont responsables et situés sur ces routes;


ATENDU que la présente résolution est accompagnée de l’annexe A identifiant les interventions réalisées par la municipalité sur les routes susmentionnées;


ATTENDU qu’un vérificateur externe présentera dans les délais signifiés pour le dépôt de la reddition des comptes l’annexe B dûment complétée.


Il est proposé par : Christian Labrecque



appuyé  par : Benoit jr. Talbot  et résolu à l’unanimité des conseillers.



Que la municipalité de Saint-Philémon informe le ministère des Transports de l’utilisation des compensations conformément aux objectifs du Programme d’aide à l’entretien du réseau routier local.

10-01-18
NOMINATION D’UN VÉRIFICATEUR  -  REDDITION DE COMPTE 2009


Il est proposé par : Christian Labrecque



appuyé  par : Benoit jr. Talbot  et résolu à l’unanimité des conseillers.

                        
D’autoriser la firme de comptables Lemieux Nolet à faire la vérification de :

1. La reddition de compte pour le programme d’aide à l’entretien du réseau 

      routier local pour l’année 2009;

2. La reddition de compte pour le transfert d’une partie de la taxe d’accise

      sur l’essence pour la période finissant le 31 décembre 2009.

10-01-19               NOMINATION D’UN VÉRIFICATEUR -  ANNÉE 2010


Il est proposé par : Yolande Noël     


appuyé  par :  Jean-Yvon  Roy et résolu à l’unanimité des conseillers.



Que la firme de comptables agréés Lemieux Nolet soit nommée vérificateur de la municipalité pour l’année 2010.

10-01-20
NOMINATION DE REPRÉSENTANTS:  


Il est proposé par : Benoit jr. Talbot     


appuyé  par : Michel Trudelle et résolu à l’unanimité des conseillers.

Que le conseil municipal procède à la nomination des représentants de la municipalité sur les comités suivants: 



A)   Comité du Festival de la Truite :  Christian Labrecque

B) Comité inter municipal – aqueduc Massif du Sud: Daniel Pouliot et

                                                                                       Yolande Noël.

10-01-21
COLLOQUE RÉGIONAL DE TRAUMATOLOGIE – PREMIERS RÉPONDANTS


Il est proposé par : Christian Labrecque     


appuyé  par : Jean-Yvon Roy  et résolu à l’unanimité des conseillers.



D’autoriser deux membres du service de premiers répondants à assister au colloque régional de traumatologie  qui se tiendra à St-Georges le 22 janvier 2010.

10-01-22
INVENTAIRE DES BIENS DE LA MUNICIPALITÉ AU 31 DÉCEMBRE 2009


Il est proposé par : Benoit jr. Talbot



appuyé  par : Michel Trudelle  et résolu à l’unanimité des conseillers.


D’accepter le rapport de l’inventaire des biens de la municipalité au 31 décembre 2009, tel que présenté par l’inspecteur municipal  M. Jacques Vachon.

10-01-23
RAPPORT DES INSPECTEURS MUNICIPAUX

La directrice générale a remis une copie des rapports des inspecteurs  pour le mois de décembre 2009 à chaque élu.


Il est proposé par : Michel Trudelle      


appuyé  par : Jean-Yvon Roy et résolu à l’unanimité des conseillers.


D’accepter le dépôt des  rapports des inspecteurs  municipaux  pour la période visée.

10-01-24
ACHAT D’UN ORDINATEUR PORTABLE – EMPLOYÉS DE VOIRIE


Il est proposé par : Yolande Roy     


appuyé  par :  Benoit jr. Talbot et résolu à l’unanimité des conseillers.



D’autoriser l’achat d’un ordinateur portable qui sera utilisé pour les besoins des employés de voirie, particulièrement la rédaction des différents rapports. 


PÉRIODE DE QUESTIONS

Le maire demande s’il y a des questions aux personnes présentes dans la salle.


Stéphane Gignac informe le conseil que les brosses pour ramoner  les cheminées qui étaient chez Lapointe Autos sont maintenant à la caserne incendie, elles pourraient être déposées au dépanneur Yvan Laflamme.

10-01-25 Levée de la séance  à 21h15 sur proposition de M. Benoit jr. Talbot.

	:
	
	:



maire



       directrice générale et sec.-très.


CANADA


PROVINCE DE QUÉBEC


MUNICIPALITÉ DE LA PAROISSE DE SAINT-PHILÉMON

SÉANCE DU
Séance extraordinaire des membres du conseil municipal de Saint-Philémon, 

18 JANVIER
tenue en la salle du conseil, le lundi 18 janvier 2010 à 19h30.

2010 
À laquelle sont présents MM et Mmes les conseillers(ères) suivants : 


Yolande Noël,
Benoit Jr Talbot,


Christian Labrecque,              Jean-Yvon Roy,
Marylène Prévost


Formant quorum sous la présidence de monsieur le maire Daniel Pouliot.


L’avis de convocation a été signifié tel que requis par les dispositions du Code municipal aux membres du conseil qui ne sont pas présents à l’ouverture de la séance.

10-01-26
PRÉVENTION BUDGÉTAIRE 2010
DÉPENSES PAR FONCTIONS
              PRÉVISIONS 2010
administration générale



197  888.

sécurité publique



110 276.


transport routier


   202 900.


hygiène du milieu



188 514.


aménagement et urbanisme



30 066.


loisirs et culture



45 065.


autres dépenses



268 291.


Total des dépenses : 


1 043 000. $

REVENUS PAR FONCTIONS


PRÉVISIONS 2010

recettes de sources locales



847 435.


compensation tenant lieu de taxes


77 708.


autres services rendus



6 313.


autres recettes de sources locales


17 200.


appropriation du surplus



27 000.


recettes de transferts



67 344.

Total des revenus : 


1 043 000. $


Il est proposé par : Benoit Jr. Talbot


         appuyé  par : Jean-Yvon Roy et résolu à l'unanimité des conseillers.


Que les prévisions budgétaires 2010 soit acceptées telles que présentées.

Règlement
RÈGLEMENT 338-2010 FIXANT LES TAUX DE TAXES ET LES

338-2010
TARIFS DE COMPENSATIONS POUR LES SERVICES MUNICIPAUX

Considérant le budget adopté pour l’année 2010;


Considérant qu’il y a lieu d’imposer certaines taxes et tarifs;


Considérant qu’un avis de motion du présent règlement a été donné à la séance ordinaire du conseil municipal tenue le 11 janvier 2010.

10-01-27
Il est proposé par : Benoit jr. Talbot

        
        appuyé  par : Christian Labrecque  et résolu à l’unanimité des conseillers.


Que le règlement portant le numéro 338-2010 soit et est adopté. 

LA MUNICIPALITÉ DÉCRÈTE CE QUI SUIT :


SECTION 1 :  DISPOSITIONS GÉNÉRALES



1.
À moins d’indication contraire, les taxes imposées sur la valeur foncière le sont sur la valeur imposable inscrite pour chacune des unités d’évaluation apparaissant au rôle d’évaluation de la municipalité de Saint-Philémon, en vigueur pour l’année financière 2010.



2. 
À moins d’indication contraire, les tarifs de compensation sont exigés du propriétaire au nom duquel l’unité d’évaluation est inscrite au rôle d’évaluation.


SECTION 2 :   TAXES SUR LA VALEUR FONCIÈRE


3.   Taxe générale 



La taxe générale imposée et prélevée est de 0.987$  pour chaque cent dollars de biens imposables et est répartie ainsi :



Taxe foncière :       0.699 $



Taxe police :           0.108 $



Taxe voirie :           0.180 $ 

                              4.    Taxe générale spéciale – pavage du rang St-Alexis 

                                                                               (règlement no : 335-2009)


La  taxe générale spéciale imposée et prélevée est de 0.0393 $ pour chaque cent dollars de biens imposables .

5. Taxe générale spéciale – achat d’un camion citerne 
                                           (règlement no : 329-2008) 


La taxe générale spéciale imposée et prélevée est de 0.0454 $ pour chaque cent dollars de biens imposables .

6. Taxe générale spéciale  – agrandissement garage municipal  

                                           (règlement no : 280-2002)


La taxe générale spéciale imposée et prélevée est de 0.0284 $ pour chaque cent dollars de biens imposables .

7. Taxe générale spéciale SECTEUR AQUEDUC –EGOUT VILLAGE – mise aux normes réseau aqueduc - village  (règlement no : 315 -2007)


La taxe générale spéciale imposée et prélevée est de 0.0243 $ pour chaque cent dollars de biens imposables du secteur réseau d’aqueduc et d’égout du village.

8. Taxe générale spéciale  - SECTEUR PROLONGEMENT RÉSEAU

AQUEDUC VILLAGE - prolongement réseau d’aqueduc du village 

                                           (règlement no : 322-2007)


La taxe générale spéciale imposée et prélevée est de 0.1169 $ pour chaque cent dollars de biens imposables du secteur prolongement réseau d’aqueduc du village.


SECTION 3 :    TAXES SUR UNE AUTRE BASE

9. Taxe générale spéciale selon le frontage  – prolongement réseau 

d’aqueduc village (règlement no : 322-2007)

La taxe générale spéciale imposée et prélevée est de 0.7333 $ du pied, calculée en proportion de l’étendue en front du secteur prolongement réseau d’aqueduc du village.



SECTION 4 :     TARIFS DE COMPENSATION


10.  POUR LES SERVICES D’AQUEDUC ET D’ÉGOUT DU VILLAGE




Aqueduc +
Égout =
Total/année

USAGERS ORDINAIRES :


-tout logement où l’on tient

 
 feu et lieu
……                             270.00$
 60.00$
330.00$


USAGERS SPÉCIAUX :


-épiciers – bouchers
360.00$
75.00$
435.00$


- boulangerie
343.00$
75.00$
418.00$


- hôtels - motels


 (1 –5 chambres)
325.00$
75.00$
400.00$


 (5 – 10 chambres)
360.00$
75.00$
435.00$


- institutions financières
343.00$
75.00$
418.00$


- entreprises de services publics
343.00$
75.00$
418.00$


- restaurants
360.00$
75.00$
435.00$


- casse-croûte (saisonnier)
170.00$
75.00$
245.00$


- garage vente automobile
395.00$
75.00$
470.00$


- salon de coiffure
325.00$
75.00$
400.00$


- pavillon personnes handicapées 


  ou âgées ( 1 – 5 chambres)
325.00$
75.00$
400.00$


  (5 – 10 chambres )
360.00$
75.00$
435.00$


- autres commerces
325.00$
75.00$
400.00$


11.   POUR LES SERVICES D’AQUEDUC ET D’ÉGOUT DU MASSIF DU SUD
                              - immeuble de 1 logement

805.50$

                              - immeuble de 2 logements
1
 499.32$

                              - chalet du centre de ski alpin
7 049.89$

                              - chaque lot vacant desservi
1
11.68$

                              Que pour les terrains 1-7 et 1-16, lesquels sont considérés comme parties de lots, la taxe de 111.68$  sera facturée en fonction du prorata de la superficie de terrain situé à St-Philémon.



12.    POUR LA CUEILLETTE DES DÉCHETS




Le tarif exigé du propriétaire concerné et prélevé est de 125.00$ par unité de bac équivalant (U.B.E.), sauf les propriétaires utilisant des conteneurs et les exploitation agricole enregistrée.



           Un unité de bac équivalant (U.B.E.)



           - maison unifamiliale, bifamiliale, multifamiliale et HLM :

                                 1 unité de base + 1 unité par bac roulant vert supplémentaire utilisé



           - résidence saisonnière (chalet non utilisé comme résidence principale) : ½ unité



           - résidence du propriétaire d’une exploitation agricole enregistrée ayant un



              seul bac roulant pour la résidence et l’exploitation agricole :
½ unité

- exploitation agricole enregistrée ayant un seul bac roulant pour la

                                   résidence et l’exploitation agricole :  ½ unité



           - EAE ayant plus qu’un bac roulant : 1 utilisé par bac roulant utilisé



           Conteneurs : 



           - EAE utilisant des conteneur

111.00$/U.B.E



           - conteneur déchets (annuel et saisonnier)

111.00$/U.B.E



           - conteneur à récupération 2v/c

40.00$



           - conteneur à récupération 4v/c

85.00$



           - conteneur à récupération 6v/c

125.00$



           Note (1) : Unité de bac équivalente (U.B.E) établie par la MRC de Bellechasse pour chaque conteneur à déchets, à partir de sa grosseur (nombre de verge cube) et de la fréquence de sa cueillette.

13.   POUR LA VIDANGE DES BOUES DES INSTALLATIONS

        SEPTIQUES

                      - occupation permanente
100.00$


                      - occupation saisonnière
50.00$




14.   TAUX APPLICABLES AUX RÈGLEMENTS D’EMPRUNTS




Les taux applicables aux règlements d’emprunt énumérés ci-après, tels qu’établis par ces règlements, sont les suivants :





1.  Règlement numéro: 315-2007 décrétant les travaux de mise aux normes des ouvrages d’alimentation en eau potable ainsi que d’un emprunt relatif au financement desdits travaux :

   



  -   Une compensation de 42.06 $ / unité    (article 8 du règlement).




            2.  Règlement numéro : 322-2007 décrétant les travaux de prolongement du 

  réseau d’aqueduc sur la rue Principale :

 

    


  -  Une compensation de 327.00 $ / unité  (article 8.1du règlement). 



SECTION 5 :  DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES



15.
  Paiement en plusieurs versements


Lorsque dans un compte le total des taxes et compensa​tions à payer pour l’année financière en cours est égal ou supé​rieur au montant fixé par règlement du gouvernement en vertu du paragraphe 4o de l'article 263 de la Loi sur la fiscalité municipale, le débiteur aura le choix de le payer en un versement unique ou en trois (3) versements égaux.


Le secrétaire-trésorier est autorisé à fixer les dates d'échéance de chacun des versements en tenant compte des paramètres suivants : la date d'échéance du premier versement ou du versement unique doit être fixée entre le trentième et le trente-cinquième jour de l'envoi du compte de taxes et la date d'échéance de chacun des versements suivants doit être fixée entre le soixantième et le soixante-cinquième jour du versement précédent. 


Les intérêts, au taux établi à l’article 16, s'appliquent à chaque versement à compter de la date d'échéance de ce versement. 



16.
Taux d'intérêt pour l'année 2010

Les intérêts, au taux de 12 % l'an, s’appliquent pour l’année financière 2010.



SECTION 6 :   DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES   



17.
Entrée en vigueur


Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi, lors de sa publication.





Daniel Pouliot, maire           
            Diane Labrecque, dir. gén.   et sec.-très.


DIFFUSION DU DOCUMENT EXPLICATIF DU BUDGET

Il est proposé par : Yolande Noël

                                       appuyé  par :  Benoit jr. Talbot et résolu à l’unanimité des conseillers.

10-01-28

Que le document explicatif sur le budget soit envoyé par la poste à chaque adresse civique de la municipalité.

10-01-29     
Levée de la séance  à 19h58 sur proposition de M. Jean-Yvon Roy.

	
	
	



maire



                     directrice générale et sec.-très.


CANADA


PROVINCE DE QUÉBEC


MUNICIPALITÉ DE LA PAROISSE DE SAINT-PHILÉMON

SÉANCE DU
Séance extraordinaire des membres du conseil municipal de Saint-Philémon, 

18 JANVIER
tenue en la salle du conseil, le lundi 18 janvier 2010 à 20h00.

2010 
À laquelle sont présents MM et Mmes les conseillers(ères) suivants : 


Yolande Noël,
Benoit Jr Talbot,


Christian Labrecque,              Jean-Yvon Roy,
Marylène Prévost


Formant quorum sous la présidence de monsieur le maire Daniel Pouliot.


L’avis de convocation a été signifié tel que requis par les dispositions du Code municipal aux membres du conseil qui ne sont pas présents à l’ouverture de la séance.

10-01-30
COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME ET COMITÉ INTER MUNICIPAL 

Il est proposé par : Yolande Noël

                                       appuyé  par :  Benoit jr. Talbot et résolu à l’unanimité des conseillers.


Qu’une modification soit apportée à la nomination de deux membres du comité consultatif d’urbanisme :  M. Daniel Pouliot sera nommé représentant de la municipalité et M. Joseph Talbot représentant de la population;


Que M. Daniel Pouliot soit nommé représentant de la municipalité au sein du comité consultatif d’urbanisme inter municipal, en remplacement de M. Joseph Talbot l’ancien maire.

10-01-31
MODIFICATIONS AU CAMION CITERNE – MAXI MÉTAL

Considérant que le chef pompier M. Steeve Therrien est allé chez Maxi Métal le mercredi 13 janvier dernier pour voir le camion citerne;


Considérant qu’il a pris l’initiative de faire quelques modifications sur le camion citerne: ajouter trois tablettes, une prise 120 volts,  un rebord de 2 po dans un compartiment et enlever un extincteur;


Considérant que l’ajout de tablette nécessite obligatoirement l’ajout d’une lumière sous celle-ci, pour être conforme aux normes;


Considérant que ces modifications entraîneront une facturation supplémentaire puisqu’elles n’étaient pas prévues dans le devis du camion citerne.  



Il est proposé par : Benoit jr. Talbot


         appuyé  par : Yolande Noël et résolu à l’unanimité des conseillers.


D’autoriser le paiement de la facture de Maxi Métal, au montant de 827.37 $ pour les modifications apportées au camion citerne qui n’étaient pas prévues au devis;


Que le montant de cette facture ne soit pas comptabilisé avec le coût d’achat du camion citerne mais plutôt à même le budget du service incendie de 2010.  

10-01-32 Levée de la séance  à 21h25 sur proposition de  M. Jean-Yvon Roy.

	:
	
	:



maire



       directrice générale et sec.-très.


CANADA


PROVINCE DE QUÉBEC


MUNICIPALITÉ DE LA PAROISSE DE SAINT-PHILÉMON

SÉANCE DU
Séance extraordinaire des membres du conseil municipal de Saint-Philémon, 

27 JANVIER
tenue en la salle du conseil, le mercredi 27 janvier 2010 à 19h30.

2010 
À laquelle sont présents MM et Mmes les conseillers(ères) suivants : 


Yolande Noël,
Benoit Jr Talbot,


Christian Labrecque,              Jean-Yvon Roy,
Marylène Prévost


Formant quorum sous la présidence de monsieur le maire Daniel Pouliot.


L’avis de convocation a été signifié tel que requis par les dispositions du Code municipal aux membres du conseil qui ne sont pas présents à l’ouverture de la séance.

10-01-33
ACHAT D’UN CAMION

Il est proposé par : Yolande Noël


         appuyé  par :  Jean-Yvon Roy et résolu à l’unanimité des conseillers.


D’autoriser l’achat d’un camion Dodge RAM 2500 avec une gratte à neige installée à l’avant,  du concessionnaire Lapointe Automobiles,  au montant de 15 000 $, le paiement se fera à même le budget 2010;


La municipalité fera paraître une annonce dans le journal local Le Lien ainsi que dans le journal  La Voix , pour vendre le camion Dodge Ram 1500 et la vieille pompe du service incendie.  La date limite pour déposer les soumissions sera le vendredi 26 février 2010. 

10-01-34 
PROJET DE PARC ÉOLIEN – RED

Considérant le projet de parc éolien préparé par RED et situé sur le territoire de la municipalité;

Considérant que les membres du conseil municipal ont pris connaissance du  document explicatif du projet, daté du 20 janvier 2010;

Considérant que c’est Hydro-Québec qui fait le choix des projets retenus.  


Il est proposé par : Benoit jr. Talbot


         appuyé  par : Michel Trudelle et résolu à l’unanimité des conseillers.


Que la municipalité autorise RED à inscrire son projet de parc éolien de Saint-Philémon à Hydro-Québec;  et que la municipalité soit la seule partenaire dans ce projet.

10-01-35
FEUILLET PUBLICITAIRE CAMPING BELLECHASSE – 2010

Il est proposé par : Jean-Yvon Roy


         appuyé  par : Christian Labrecque et résolu à l’unanimité des conseillers.


Qu’un montant de 100 $ soit versé au Camping Bellechasse pour la publicité dans le feuillet publicitaire du camping Bellechasse de l’année 2010.

10-01-36
AIDE TEMPORAIRE AU BUREAU MUNICIPAL

Il est proposé par : Yolande Noël


         appuyé  par : Jean-Yvon Roy et résolu à l’unanimité des conseillers.


D’autoriser l’engagement de Mme. Francine Chabot comme aide temporaire au bureau municipal, en remplacement de Mme. Mélanie Boutin , si celle-ci n’est pas disponible en raison des besoins de sa fille.

10-01-37               AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT DÉCRÉTANT LES TRAVAUX 

                              D’AQUEDUC, D’ÉGOUT ET DE VOIRIE DANS LE SECTEUR MASSIF DU SUD


Avis de motion est par la présente donné par  M. Benoit jr. Talbot et ce conformément avec l’article 445 du Code municipal, qu’un règlement sera soumis pour adoption au conseil municipal visant des travaux d’alimentation en eau, d’aqueduc, d’égout, de voirie et d’assainissement des eux dans le secteur du Massif du Sud et comportant un emprunt.  

10-01-38
RAPPORT ANNUELLE 2007-2008 – SCHÉMA DE COUVERTURE DE RISQUES EN INCENDIE


Il est proposé par : Christian Labrecque


         appuyé  par : Jean-Yvon Roy et résolu à l’unanimité des conseillers.


D’accepter le rapport annuel 2007-2008 relatif au schéma de couverture de risques en sécurité incendie, préparé par la MRC de Bellechasse en date de janvier 2010. 


SERVICE INCENDIE – SUIVI DE LA RENCONTRE


Le maire M. Daniel Pouliot et le conseiller M. Jean-Yvon Roy ont fait un suivi aux élus municipaux de la rencontre tenue avec le chef pompier et les trois directeurs du service incendie.

10-01-39 Levée de la séance  à 21h55  sur proposition de Mme. Yolande Noël.

	:
	
	:



maire



       directrice générale et sec.-très.

